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Conditions internationales pour livraisons et prestations  
de Demag Cranes & Components GmbH 
 
1. Règles générales 
1.1 Ces conditions internationales s’appliquent aux 
contrats présents ainsi qu’aux contrats futurs (“Contrat”) 
passés pour la fourniture de marchandises ou la réalisation 
de prestations (“Marchandises”) entre nos clients (“Client”) 
et nous-mêmes exclusivement dans le cadre de relations 
commerciales.  
1.2 Des conditions opposées, divergentes ou complémen-
taires du Client ne sont pas acceptées et ne nous engagent 
pas, même si nous ne nous y opposons par formellement 
ou si nous exécutons le Contrat sans condition ou si nous 
acceptons des paiements. Toute dérogation de ces condi-
tions internationales est  valable seulement à condition 
qu‘elle ait fait l’objet d’une convention expresse écrite.  
1.3 Les conventions n’ont d’effet obligatoire que si nous 
les avons confirmées par écrit.  
1.4 En principe nos offres sont faites sans engagement. 
Cependant, si nous déclarons par écrit qu’une offre nous 
engage, cette offre doit être révisée et adaptée en tenant 
compte des intérêts des deux parties si – après la soumis-
sion de l’offre – une modification des obligations contrac-
tuelles est nécessaire à cause de nouvelles exigences 
juridiques ou des exigences juridiques modifiées ou de 
nouvelles exigences émanant des autorités publiques ou 
d’organismes de contrôle. Cela est également valable 
après l’acceptation de l’offre.  
1.5 Le Client a le droit non exclusif d’utiliser les logiciels 
standard fournis sans pouvoir les modifier avec les équi-
pements convenus. Sauf convention contraire ou sauf 
indication contraire par ex. sur le support informatique ou 
dans la documentation logicielle, le Client est autorisé à 
faire deux copies de sauvegarde.  
2. Prix, paiement, sécurités 
2.1 Sauf stipulation contraire, nos prix s’entendent “départ 
usine” (EXW) Wetter/Ruhr (Incoterms 2000) et n’incluent 
pas les frais supplémentaires comme l’emballage, le fret, 
l’assurance, le stockage, le contrôle par un tiers et la T.V.A. 
(si applicable) ni des frais annexes ou impôts. La valeur 
minimale pour la commande est de € 40,00 (valeur nette). 
Les paiements sont à effectuer sur notre compte bancaire 
aux dates convenues dans le Contrat, sans frais pour nous 
et sans retenue.  
2.2 Si nous acceptons d’effectuer l’installation ou le mon-
tage et sauf convention contraire, le Client prend à sa 
charge, en plus des prix convenus, tous les frais accessoi-
res nécessaires tels que les frais de déplacement, les frais 
de transport des outils ainsi que les frais de courant électri-
que, d’eau, d’air comprimé etc.  
2.3 Pour les livraisons effectuées à l’étranger, tous les 
impôts, droits de douane, cotisations pour la sécurité so-
ciale et autres contributions publiques qui nous sont récla-
més ou sont réclamés à nos collaborateurs (y compris nos 
sous-traitants et le personnel de nos sous-traitants) en 
rapport avec l’exécution du Contrat dans le pays de desti-
nation doivent être remboursés par le Client.  
2.4 Sur la base du droit applicable, le Client a seulement 
le droit de compenser ses créances avec les nôtres si a) 
les créances sont dues dans la même monnaie et b) les 
créances du Client sont incontestées entre le Client et nous 
ou constatées par une décision judiciaire devenue défini-

tive. La disposition précitée s’applique mutatis mutandis à 
un droit de rétention éventuel du Client.  
2.5 Nous acceptons les lettres de change escomptables 
et dont la taxe a été acquittée ainsi que les chèques 
comme moyen de paiemment seulement si cela a été ex-
pressément convenu. Si des lettres de change sont accep-
tées, la dette n’est considérée comme acquittée qu’après 
encaissement. Si des chèques sont acceptés, la dette n’est 
considérée comme acquittée que si notre compte bancaire 
a été crédité irrévocablement du montant en question. Les 
frais d’escompte et tous les frais en rapport avec 
l’encaissement du montant de la lettre de change ou du 
chèque sont à la charge du Client.  
2.6 En cas de retard de paiement du Client, nous avons le 
droit de facturer des intérêts avec un taux annuel de huit (8) 
points de pourcentage au-dessus du taux de refinancement 
(taux minimum) de la Banque Centrale Européenne (BCE) 
applicable à cette date, sans préjudice d’autres droits et 
recours prévus par le droit applicable ou le Contrat.  
2.7 Sans préjudice de nos autres droits et recours, en cas 
de demeure de paiement du Client ou d’une dégradation 
significative de sa solvabilité ou d’une demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité regardant le patrimoine du 
Client ou du commencement d’une telle procédure, nous 
sommes en droit d’avancer la date d’échéance de toutes 
nos créances contre le Client, indépendamment de la durée 
des lettres de change éventuelles ou de réclamer des ga-
ranties. Nous avons aussi le droit d’effectuer toutes les 
livraisons dues uniquement contre paiement anticipé ou 
contre des garanties ou de déclarer la résolution du 
Contrat. 
3. Emballage 
Sauf convention contraire, l’emballage sera facturé sépa-
rément au Client. Nous pouvons aussi exiger le retour de 
l’emballage et demander des frais d’utilisation et de consi-
gne. 
4. Délais de livraison, empêchements de l’exécution  
4.1 La validité des délais de livraison convenus suppose 
que les conditions suivantes soient remplies à temps: a) 
mise au clair de tous les détails du Contrat, b) remise par le 
Client de tous les documents et autorisations nécessaires 
qu’il doit procurer, c) approbation de tous les plans par le 
Client, d) réception par nous de tous les acomptes éven-
tuellement convenus et remise de toutes les garanties de 
paiement éventuellement convenues. Une autre condition 
est la réalisation à temps de toutes les prestations prépara-
toires à la charge du Client pour l’installation et/ou le mon-
tage; cela concerne notamment la présence de points 
d’alimentation en électricité, gaz et eau et la mise à disposi-
tion d’un personnel auxiliaire, sans frais pour nous.   
4.2 Les délais convenus pour la livraison sont considérés 
comme observés avec l’avis “prêt pour expédition”, notam-
ment si les Marchandises prêtes pour être livrées ne peu-
vent pas être expédiées à temps pour des raisons dont 
nous ne pouvons pas être tenus pour responsables.   
4.3 Si nous ne pouvons pas tenir nos engagements suite 
à des événements imprévus nous concernant ou concer-
nant nos fournisseurs et/ou sous-traitants et si nous 
n’aurions pas pu éviter ces événements (tels que la guerre, 
l’intervention des pouvoirs publics, les troubles intérieurs, 
les catastrophes naturelles, les accidents, les grèves, les 
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lock-out, d’autres perturbations de la marche de l’entreprise 
et les retards dans la livraison de matières consommables 
ou de matières premières essentielles ou d’autres fournitu-
res nécessaires) même en appliquant toute la diligence 
requise en vue des circonstances du cas spécifique, les 
délais de livraison seront prolongés de l’équivalent de la 
durée de la periode d’empêchement et d’un délai supplé-
mentaire convenable pour la relance de l’opération. 
Concernant l’adaptation d’autres stipulations du Contrat, le 
Client entamera des négociations de bonne foi avec nous. 
Si suite aux événements imprévus la tenue de nos enga-
gements devient impossible ou n’est plus raisonnable pour 
nous, nous sommes en droit de terminer le Contrat.  
4.4 En cas de retard de livraison ou d’un retard concer-
nant une autre prestation en rapport avec le Contrat, nous 
serons seulement responsables si le retard est causé par 
notre faute. Notre responsabilité pour les préjudices qui en 
résultent (y compris les préjudices résultant d’une déclara-
tion de résolution du Contrat par le Client à cause du re-
tard) est limitée au total à 0,5 % de la valeur contractuelle 
des Marchandises (valeur nette) pour chaque semaine 
complète de retard jusqu’à un maximum de 5 % de la va-
leur contractuelle des Marchandises (valeur nette), cette 
valeur devant dans tous les cas être calculée par rapport à 
la partie des Marchandises fournie avec retard. Le paie-
ment de dommages et intérêts selon ce point 4.4 sera la 
seule et unique compensation au profit du Client pour le 
retard, à l’exclusion de tout autre droit à des dommages et 
intérêts. Cette limitation de responsabilité ne s’appliquera 
pas dans les cas stipulés dans le point 10.4.  
4.5 Sur notre demande, le Client doit nous faire savoir 
dans un délai raisonnable s’il veut faire valoir d’éventuels 
droits et réclamations à cause d’un retard.  
4.6 Tout droit du Client de déclarer la résolution du 
Contrat ne s’applique qu’à la partie du Contrat qui n’a pas 
encore été exécutée.  
5. Réception 
5.1 Si une réception a été convenue, les essais dans le 
cadre de la réception (“test de réception”) doivent être 
effectués par le Client immédiatement après que nous 
avons signalé que les Marchandises sont prêtes pour la 
réception. Après l’achèvement du test de réception, le 
Client doit confirmer la réception par écrit dans un délai 
d’une semaine. Il appartient au Client de créer toutes les 
conditions nécessaires pour que le test de réception puisse 
être effectué. À l’exception de nos frais de personnel, le 
Client prend à sa charge tous les frais liés à la réception. 
5.2 Une réception en accord avec le point 5.1 aura éga-
lement lieu si des caracteristiques particulières ont été 
convenues pour les Marchandises. Cela concerne égale-
ment les livraisons partielles déjà complètes.  
5.3 Si le test de réception ou la confirmation de la récep-
tion par le Client ne sont pas effectués dans les délais 
indiqués ou si les Marchandises ou une partie des Mar-
chandises ont été mises en service par le Client sans notre 
accord préalable, les Marchandises sont considérées 
comme réceptionnées par le Client. Il en est de même 
lorsque le Client refuse la réception et ne nous communi-
que pas par écrit, dans un délai d’une semaine après notre 
demande correspondante, les raisons justifiant ce refus. 
Les raisons à fournir par le Client devront inclure au moins 
quelle partie des Marchandises le Client estime être incom-
plète ou significativement non conforme et pourquoi il est 
de cet avis. Le Client n’est pas autorisé à refuser la récep-
tion des Marchandises notamment dans les cas suivants:  

a) défauts ne limitant l’utilisation des Marchandises en 
question que dans une faible mesure;   
b) faibles écarts des caractéristiques des Marchandises par 
rapport à celles définies dans la spécification des Marchan-
dises;  
c) installation ou montage non conforme et non effectué(e) 
par nous.   
6. Transfert du risque, expédition 
6.1 Sauf convention contraire, le transfert du risque au 
Client a lieu – également en cas de fret payé et de livraison 
partielle – lorsque les Marchandises sont mises à disposi-
tion pour l’expédition ou l’enlèvement. En tout cas, le trans-
fert du risque a lieu lorsque les Marchandises quittent notre 
site de production. 
6.2 Si le transfert du risque n’a pas encore eu lieu, le 
risque sera transféré au Client si l’expédition, la livraison, le 
début ou la réalisation des travaux pour l’installation, 
l’assemblage ou le montage, l’acceptation dans 
l’établissement du Client ou la réception des Marchandises 
sont effectués avec retard pour des raisons imputables au 
Client ou si le Client est en retard de prendre livraison.  
6.3 Lorsque nous sommes responsables du transport des 
Marchandises selon les conditions de livraison convenues, 
les moyens de transport et l’itinéraire sont laissés à notre 
libre choix. Il en est de même pour le choix de l’expéditeur 
et du transporteur.  
6.4 Lorsque les Marchandises sont déclarées "prêtes 
pour expédition", le Client doit demander leur livraison sans 
délai; sinon, nous avons le droit de stocker les Marchandi-
ses aux frais et aux risques et périls du Client et de les 
facturer comme si elles avaient été livrées.  
6.5 Nous avons le droit d’effectuer des livraisons partiel-
les et de les facturer en conséquence.  
7. Réserve de propriété, confidentialité et protection 
des données 
7.1 Nous nous réservons le droit de propriété sur les 
Marchandises jusqu’au règlement de toutes nos créances 
vis-à-vis du Client résultant des relations d’affaires avec lui 
(“Marchandise Sous Réserve”). Le Client est tenu de traiter 
avec soin la Marchandise Sous Réserve et de souscrire à 
ses propres frais une assurance suffisante, à hauteur de la 
valeur intégrale de remplacement de la Marchandise Sous 
Réserve, contre les risques de vol, de casse, d’incendie, de 
dommages provoqués par l’eau ainsi que contre tout autre 
dommage; il doit à notre demande présenter le document 
justificatif de la souscription d’une telle assurance. Le Client 
nous autorise à réclamer réparation de préjudices sur la 
base de telles polices d’assurance. Si le Client ne satisfait 
pas son obligation précitée d’assurer la Marchandise Sous 
Réserve, nous avons le droit de souscrire, aux frais du 
Client, l’assurance précitée dans l’étendue que nous esti-
mons nécessaire, les droits découlant des contrats 
d’assurance nous revenant directement. 
7.2 Si la législation dans le pays de destination de la 
Marchandise Sous Réserve ne reconnaît pas le droit de 
réserve de propriété ou prévoit des exigences supplémen-
taires telles que l’enregistrement etc., le Client s’engage à 
nous aider soit à remplir les exigences supplémentaires, 
soit à obtenir un droit de garantie comparable pour la Mar-
chandise Sous Réserve. Les frais qui en résultent seront à 
la charge du Client.  
7.3 Le traitement et la transformation de la Marchandise 
Sous Réserve sont effectués pour nous. La Marchandise 
Sous Réserve transformée ou traitée est considérée 
comme Marchandise Sous Réserve comme défini au 
point 7.1. Si le Client transforme, traite, assemble ou mé-
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lange la Marchandise Sous Réserve avec d’autres mar-
chandises, il nous revient la copropriété du nouveau produit 
au prorata de la valeur objective de la Marchandise Sous 
Réserve en cause par rapport à la valeur objective des 
marchandises ajoutées. En cas de fin de notre droit de 
propriété sur la Marchandise Sous Réserve suite à une 
transformation, un traitement, un assemblage ou un mé-
lange, le Client nous transfère maintenant à l’avance tous 
ses droits éventuels de propriété sur le nouveau produit à 
concurrence de la valeur objective de la Marchandise Sous 
Réserve en cause et conserve le nouveau produit sans 
frais et à l’abri des dangers pour nous. Les nouveaux pro-
duits dans lesquels nous avons un droit de copropriété 
selon ce point 7.3 sont considérés comme Marchandise 
Sous Réserve comme défini au point 7.1. 
7.4 Le Client a le droit de revendre la Marchandise Sous 
Réserve dans le cadre d’activités commerciales ordinaires 
et dans ses conditions de livraison normales, mais seule-
ment tant qu’il n’est pas en retard de paiement et n’a pas 
souffert une dégradation significative de sa solvabilité et à 
condition que les créances résultant de la revente nous 
soient transmises conformément au point 7.5. Le Client 
n’est pas autorisé à disposer autrement de la Marchandise 
Sous Réserve.  
7.5 Le Client nous cède maintenant à l’avance toutes ses 
créances résultant de la revente de la Marchandise Sous 
Réserve, qu’elle ait été traitée ou pas ou assemblée avec 
des autres marchandises non fournies par nous ou pas, à 
concurrence de la valeur facturée ou à hauteur de la valeur 
de copropriété selon le point 7.3; cela s’applique aussi à 
des créances dues au Client résultant d’un compte soldé 
lorsque les créances en rapport avec la revente sont affec-
tées à un compte courant.  
7.6 Le Client a l’obligation de conserver la Marchandise 
Sous Réserve en parfait état et de faire effectuer immédia-
tement les réparations nécessaires par une entreprise 
spécialisée; il est également tenu de nous fournir à tout 
moment des informations sur la Marchandise Sous Ré-
serve, notamment en ce qui concerne les lieux où se trouve 
la Marchandise Sous Réserve. Nous avons le droit 
d’accéder au lieu où se trouve la Marchandise Sous Ré-
serve à tout moment; si nécessaire, le Client nous accorde-
ra à nous ou à nos mandataires l’accès à ce lieu à tout 
moment. Le Client est tenu de nous informer immédiate-
ment de tout risque pesant sur notre propriété.  
7.7 En cas de manquement du Client aux obligations 
essentielles selon ce chapitre 7, nous avons le droit 
d’avancer la date d’échéance du solde de la somme restant 
à payer pour la Marchandise Sous Réserve, indépendam-
ment de la durée des lettres de change éventuelles, ou de 
demander des garanties. Si le Client ne paie pas le solde 
de la somme due dans un délai de sept (7) jours à compter 
de la date de notre avis correspondant ou s’il ne constitue 
pas les garanties demandées pendant ce délai, il perd son 
droit d’usage de la Marchandise Sous Réserve. Nous 
avons alors le droit de demander la restitution immédiate 
de la Marchandise Sous Réserve à l’exclusion de tout droit 
de rétention et aux frais du Client. 
7.8 Nous avons le droit de liquider au mieux en vente de 
gré à gré la Marchandise Sous Réserve que nous avons 
récupérée ou de la reprendre au prix du marché actuel, 
sans que l’obligation de paiement du Client en soit affectée. 
Nous avons le droit de mandater un expert assermenté 
désigné par la Chambre de Commerce et d’Industrie com-
pétente pour la région de notre site de production respec-
tive pour qu’il évalue le prix du marché; cette  

évaluation s’imposera aux deux parties. Nous avons le droit 
de compenser la recette de la vente ou le prix du marché 
avec les engagements de paiement du Client, après déduc-
tion de tous les frais qui nous auront été occasionnés. 
7.9 L’exercice du droit de réserve de propriété ainsi que la 
reprise ou la saisie des Marchandise fournies par nous ne 
signifient pas une déclaration de résolution du Contrat, à 
moins que nous l’ayons expressément déclaré. 
7.10 Si la valeur totale des garanties constituées à notre 
bénéfice dépasse les créances garanties de plus de 10 %, 
nous avons l’obligation, à la demande du Client, de libérer 
des garanties choisies à notre convenance à la hauteur 
correspondante. 
7.11 Nous nous réservons, pour les modèles, devis, plans 
ou tous autres matériaux, les droits de propriété et droits 
d’auteur ainsi que tout autre droit.  
7.12 Le Client est tenu de garder le secret sur toutes les 
informations qu’il a reçues de nous sur un support durable, 
sous forme électronique ou sous une autre forme, par ex. 
des plans, des modèles, des devis, des secrets profession-
nels ou des secrets de fabrication et tout autre document 
confidentiel et toute autre information confidentielle. Des 
documents ou informations confidentiels ne peuvent être 
communiqués à des tiers qu’avec notre accord préalable 
par écrit et uniquement dans le cadre de ce qui est néces-
saire. L’obligation du secret est également à observer 
après la fin du Contrat; elle cesse seulement si les informa-
tions en question ne sont plus confidentielles.  
7.13 Nous avons le droit, pour l’exécution du Contrat, de 
garder et traiter ou de faire garder et traiter par des tiers les 
données relatives aux personnes qui nous auront été 
communiquées. La législation applicable en matière de 
protection des données sera alors respectée.  
8. Responsabilité des défauts 
Sans préjudice d’autres conditions et restrictions légales et 
contractuelles prévues notamment par le droit applicable, 
notre responsabilité des défauts est soumise aux disposi-
tions suivantes:  
8.1 Les Marchandises ne peuvent être considérées 
comme défectueuses que si, lors du moment du transfert 
du risque a) des écarts importants sont constatés par rap-
port aux spécifications contractuelles (qui decrivent de 
façon définitive le standard de conformité applicable pour 
les Marchandises) ou à défaut de telles spécifications, les 
Marchandises ne sont pas aptes à une fin pour laquelle on 
utiliserait en Allemagne des produits similaires ou b) les 
Marchandises ne sont pas exemptes de droits ou réclama-
tions opposables des tiers. A l’exception des garanties 
expressément mentionnées dans le Contrat, nous refusons 
toute autre garantie expresse ou implicite telle que les 
garanties implicites relatives à la qualité marché courante 
et à l’aptitude à une fin précise, ou toute autre garantie. 
Nous ne répondons notamment pas de la conformité des 
Marchandises avec des dispositions légales en vigueur en 
dehors de l’Allemagne. Notre responsabilité n’est pas en-
gagée dans les cas suivants: 
a) défauts imputables à des faits se situant en dehors de 
notre domaine d’influence,  
b) défauts dans des consommables et/ou produits de fonc-
tionnement qui doivent être échangés régulièrement, appa-
raissant après le transfert du risque, 
c) défauts dus à une manipulation erronée ou négligente, à 
une sollicitation excessive ou à tout autre abus de la part 
du Client ou d’un tiers,  
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d) défauts dus à la non observation d’instructions conte-
nues dans les manuels d’utilisation et de maintenance du 
constructeur OEM,   
e) défauts logiciels ne pouvant pas être reproduits,  
f) défauts mineurs ou 
g) défauts dus à des traitements incorrects ou effectués 
avec négligence, à de mauvaises maintenances, à des 
travaux de maintenance non exécutés ou non exécutés 
dans les délais, à un mauvais stockage, à une sollicitation 
ou une charge excessive, à l’utilisation des moyens de 
production inappropriés, à des travaux de construction mal 
effectués, à un terrain de fondation inapproprié ou à des 
incidences externes particulières (incidences chimiques, 
électrochimiques ou électriques, températures et conditions 
météorologiques exceptionnelles) qui ne sont pas expres-
sément prévues selon le Contrat.  
8.2 Pour toutes Marchandises présentant des défauts, 
nous avons le droit de les réparer, de les fournir de nou-
veau ou, quant aux services, de les rendre de nouveau – 
selon notre choix – sans frais. 
Pour les logiciels dont nous pouvons modifier nous-même 
le code de source ("classe A"), nous effectuerons le dé-
pannage au niveau du logiciel – selon notre choix – par la 
remise d’une mise à jour du logiciel dans laquelle seule-
ment les défauts sont éliminés ou d’une mise à niveau du 
logiciel dans laquelle les défauts sont également éliminés. 
Pour les logiciels dont nous ne pouvons pas modifier nous-
même le code de source ("classe C"), cela s’applique seu-
lement si nous disposons d’une telle mise à jour ou mise à 
jour ou mise à niveau ou si nous pouvons nous procurer 
une telle mise à jour ou mise à niveau pour des frais rai-
sonnables. 
Le réclamations pour défauts pour des logiciels que le 
Client a amplifié au-delà d’ une interface prévue par nous 
seront seulement recevables pour la partie jusqu’à 
l’interface. 
8.3 Les réclamations pour défauts doivent nous être 
communiquées sans délai et par écrit. Un délai et une 
opportunité convenables doivent nous être accordés pour 
l’élimination des défauts. À cet égard, le Client devra nous 
permettre l’accès aux Marchandises défectueuses. Le 
Client devra nous présenter un rapport des dates techni-
ques intégral et, sur notre demande, il devra réaliser les 
travaux de démontage et de remontage des Marchandises, 
le tout sans frais pour nous. 
8.4 Nous sommes en droit de réclamer une indemnisation 
pour les coûts ou dépenses occasionés s’il s’avère  
a) que le défaut notifié par le Client n’existe pas ou  
b) que le défaut notifié ne relève pas de notre responsabili-
té. 
8.5 Notre responsabilité n’est pas engagée    
a) si des modifications ou réparations des Marchandises 
ont été effectuées par le Client ou des tiers,  
b) si le Client ne nous a pas informés par écrit, pendant le 
délai de prescription, des défauts sans retard imputable, 
mais au plus tard quatorze (14) jours après que le Client ait 
constaté ou aurait dû constater le défaut si le Client aurait 
appliqué la diligence requise selon les exigences du droit 
applicable (le Client étant tenu de contrôler les Marchan-
disse quant à des défauts éventuels immédiatement après 
la prise en charge),  
c) si le Client n’a pas immédiatement pris toutes les mesu-
res qui s’imposent pour limiter les dommages occasionnés 
par le défaut ou  
d) si le Client nous empêche de supprimer le défaut.  

8.6 Le délai de prescription pour tous les droits et récla-
mations pour des défauts est de vingt-quatre (24) mois à 
compter de la date de mise en service, mais au maximum 
de 30 mois à compter du transfert du risque, sauf conven-
tion contraire. Une fois passé ce délai, toutes les réclama-
tions pour défauts seront frappées de prescription. Pour 
lever tout équivoque, il n’y a pas de nouvelle période de 
prescription concernant des pièces des Marchandises 
réparées ou échangées. 
8.7 Sans préjudice de toutes les exigences supplémentai-
res résultant du droit applicable et de ce chapitre 8, le 
Client est seulement autorisé à déclarer la résolution du 
Contrat si le défaut constitue une violation essentielle du 
Contrat et si un délai convenable nécessaire pour des 
travaux de dépannage appropiés s’est écoulé sans succès 
après que nous avons reçu la notification écrite des défauts 
du Client. 
8.8 Pour les droits aux dommages et intérêts pour des 
défauts, le chapitre 10 sera aussi applicable et aura priorité. 
Sans préjudice des chapitres 9 et 10, toutes les autres 
réclamations ou droits du Client pour des défauts des Mar-
chandises sont expressément exclus. En particulier, le 
Client n’est pas habilité de contester la validité du Contrat 
se basant sur une erreur sur des faits qu’il considérait 
comme des éléments nécessaires du Contrat, notamment 
sur une erreur sur la vraie condition des Marchandises.   
9. Défauts à cause de droits de propriété intellectuelle 
9.1 Les droits ou réclamations opposables des tiers basés 
sur des droits de propriété industrielle ou d’autres droits de 
propriété intellectuelle (“Droits de Propriété”) ne peuvent 
être considérés comme des défauts que dans la mesure où 
le Droit de Propriété était enregistré et publié en Allemagne 
déjà au moment du transfert du risque et dans la mesure 
où l’usage normal des Marchandises par le Client s’en 
trouve affecté. Sans prejudice d’autres conditions, notam-
ment selon le chapitre 8, nous répondons d’un tel défaut 
comme suit: 
9.1.1 L’une des mesures suivantes est prise selon notre 
choix et à nos frais: obtention d’un droit de jouissance pour 
les Marchandises respectives, modification des Marchandi-
ses de sorte qu’il n’y ait pas de violation de Droits de Pro-
priété ou échange des Marchandises. Si nous ne pouvons 
pas appliquer l’une de ces mesures dans des conditions 
économiques appropriées, le Client peut faire valoir ses 
droits issus de la loi de déclarer la résolution du Contrat ou 
de réduire le prix. 
9.1.2 Les obligations précitées et nous concernant sont 
seulement applicables si le Client nous informe immédia-
tement et par écrit de toutes les réclamations  formulées 
par un tiers, s’il ne reconnaît pas une violation envers un 
tiers et si toutes les mesures défensives et mesures pour 
trouver un arrangement sont laissées à notre soin. Si le 
Client cesse l’exploitation des Marchandises pour limiter 
des dommages ou pour une autre raison importante, il est 
tenu d’informer le tiers que cet arrêt ne signifie aucunement 
une reconnaissance d’une violation des Droits de Propriété. 
9.2 Le Client ne peut formuler aucune réclamation s’il est 
responsable de la violation des Droits de Propriété. Toute 
réclamation est également exclue si la violation des Droits 
de Propriété est due à des exigences spéciales du Client 
ou si les Marchandises ont été modifiées par le Client ou 
utilisées conjointement avec des produits non fournis par 
nous. 
9.3 Les points 8.3, 8.4, 8.5, 8.6, 8.7 et 8.8 s’appliquent 
mutatis mutandis. 
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9.4 Pour les droits aux dommages et intérêts du Client 
pour une violation d’un Droit de Propriété, le chapitre 10 
sera aussi applicable et aura priorité.   
9.5 Tous les droits ou réclamations basés sur un défaut à 
cause des Droits de Propriété qui sont différents ou qui 
excèdent ceux définis dans ce chapitre 9 et qui sont dirigés 
contre nous ou une partie employée par nous pour 
l’exécution de nos obligations sont exclus. 
10. Limitation de la responsabilité 
10.1 Sans préjudice d’autres conditions et restrictions léga-
les et contractuelles prévues notamment par le droit appli-
cable, et sans préjudice des limitations additionnelles résul-
tant de ce chapitre 10, nous ne serons aucunement res-
ponsables pour les dommages que nous n’avons pas cau-
sés intentionellement ou par négligence. 
10.2 Sans préjudice du point 4.4, mais nonobstant toute 
autre disposition du Contrat, et indépendamment de la 
base juridique (contrat, responsabilité délictuelle ou tout 
autre domaine juridique), notre responsabilité ne peut être 
engagée vis-à-vis du Client pour la perte de bénéfice ou de 
recettes, la perte de jouissance, la perte des données, les 
frais financiers, les coûts inhérents à l’arrêt de la produc-
tion, les coûts pour marchandises fabriquées à titre de 
remplacement, les coûts pour des travaux de démontage et 
de remontage des Marchandises, les dommages matériels 
autres que sur les Marchandises et les préjudices qui en 
découlent, ou pour les pertes ou pour les dommages spéci-
fiques, secondaires, indirects ou consécutifs ou pour l’un 
des pertes et dommages précités qu’un tiers a subi.   
10.3 En outre, notre responsabilité totale est limitée à la 
valeur contractuelle des Marchandises (valeur nette).  
10.4 Les limitations de responsabilité précitées ne 
s’appliquent pas dans les cas suivants:  
a) négligence grossière ou faute intentionnelle de la part de 
nos directeurs ou cadres; néanmoins, les limitations de la 
responsabilité s’appliquent en cas de négligence grossière 
ou de faute intentionnelle de toute autre partie agissant 
pour nous par ex. sous-traitants, représentants, conseillers 
et collaborateurs,  
b) dommage corporel ou si une disposition impérative sti-
pule autrement.  
10.5 La limitation de la responsabilité précitée s’applique 
également à nos sous-traitants, représentants, conseillers, 
directeurs et collaborateurs.   
11. Observation des règlements sur le contrôle des 
exportations  
11.1 Notre obligation de livraison des Marchandises est 
soumise à la condition que les autorisations d’exportation 
nécessaires aient été accordées et qu’il n’existe pas 
d’autres restrictions applicables imposées par les règle-
ments et les lois allemands, européens ou américains 
(États-Unis) ou d’autres règlements et lois applicables sur 
le contrôle des exportations qui doivent être observés.  

11.2 Le Client s’engage à observer tous les règlements et 
lois sur le contrôle des exportations applicables à lui, no-
tamment ceux promulgués par l’Allemagne, la Communau-
té européenne et les États-Unis. Le Client s’engage no-
tamment à ne pas exporter ou réexporter, directement ou 
indirectement, les Marchandises vers un pays qui est frap-
pé d’interdiction d’une telle exportation selon les règle-
ments et les lois précités. Si toutes les lois relatives aux 
embargos, sanctions, exportations et réexportations et 
s’imposant au Client ne sont pas rigoureusement obser-
vées, nous sommes en droit de déclarer la résolution im-
médiate du Contrat.  
12. Transfert 
Nous avons la faculté de transférer les droits et obligations 
résultant de ce Contrat à un tiers. Il est interdit au Client de 
transférer des droits découlant du Contrat si nous n’y avons 
pas expressément donné notre accord par écrit.   
13. Divers  
13.1 Le lieu d’exécution de nos livraisons est le site de 
notre usine d’expédition. Si nous devons réaliser des pres-
tations (par ex. montage), le lieu d’exécution est le lieu où 
les prestations sont à réaliser. Concernant l’obligation de 
paiement du Client, le lieu d’exécution est la banque men-
tionnée sur notre facture. 
13.2 Tous les litiges résultant du présent Contrat ou en 
rapport avec le présent Contrat sont réglés de façon ex-
haustive selon le règlement d’arbitrage de la Chambre de 
Commerce Internationale (ICC) par un arbitre nommé selon 
le règlement précité, sans faire appel à des tribunaux de 
droit commun. La langue utilisée pour la procédure 
d’arbitrage est l’anglais. Le lieu d’arbitrage est Zürich en 
Suisse. Les parties ont néanmoins la faculté de faire appel 
à toute juridiction compétente pour l’application de mesures 
provisoires ou conservatoires.   
13.3 Si une disposition du Contrat devait être ou devenir 
caduque ou être ou devenir inapplicable d’une autre façon, 
la validité et l’applicabilité des autres dispositions n’en se-
ront pas affectées. Une disposition non valable ou inappli-
cable sera remplacée par une disposition effective se rap-
prochant le plus possible au but économique et à l’effet 
recherché par la disposition originale.   
13.4 Les relations juridiques entre les parties sont régies 
par la Convention des Nations Unies sur les Contracts de 
Vente Internationale des Marchandises (CISG). Pour toutes 
les affaires qui ne sont pas reglés par la CISG, le droit 
matériel suisse sera applicable, notamment pour toutes les 
réclamations basées sur la responsabilité délictuelle. 
 


